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La Communauté d’Agglomération Dieppe-Mari-

time a été créée en 2003. Avec 16 communes et près 

de 50.000 habitants, elle est la 5ème intercommunalité 

de Normandie. Elle concentre son action autour de 

la transition énergétique, de l’accompagnement 
social, de la qualité de vie et du développement 
économique. L’eau, les déchets, les transports, 
la santé et l’habitat relèvent notamment de ses 

compétences.
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Contrat de territoire conclu !Contrat de territoire conclu !

C'est un contrat de territoire ambitieux que nous C'est un contrat de territoire ambitieux que nous 
venons de conclure avec le Département et la Région, venons de conclure avec le Département et la Région, 
qui sera signé dans les semaines à venir. 8 projets qui sera signé dans les semaines à venir. 8 projets 
structurants pour notre territoire, des projets utiles structurants pour notre territoire, des projets utiles 
sur lesquels nous maximisons les subventions de nos sur lesquels nous maximisons les subventions de nos 
partenaires institutionnels et d'EDF, comme je m'y partenaires institutionnels et d'EDF, comme je m'y 
étais engagé.étais engagé.

Que chaque euro dépensé soit un euro utile à nos com-Que chaque euro dépensé soit un euro utile à nos com-
munes et aux habitants, à la vie sur notre territoire, munes et aux habitants, à la vie sur notre territoire, 
telle est l'ambition. Construire un centre de santé inter-telle est l'ambition. Construire un centre de santé inter-
communal pour consolider la présence de nos méde-communal pour consolider la présence de nos méde-
cins salariés, bientôt au nombre de 10, en complément cins salariés, bientôt au nombre de 10, en complément 
des médecins libéraux : pas question de se substituer des médecins libéraux : pas question de se substituer 
aux responsabilités de l'Etat en matière d'offre de aux responsabilités de l'Etat en matière d'offre de 
soins, mais on ne peut pas se contenter de pleurer des soins, mais on ne peut pas se contenter de pleurer des 
larmes de crocodile et rester les bras ballants face aux larmes de crocodile et rester les bras ballants face aux 
déserts médicaux qui avancent. Alors, nous agissons. déserts médicaux qui avancent. Alors, nous agissons. 

Le contrat de territoire c'est aussi permettre, demain, Le contrat de territoire c'est aussi permettre, demain, 
grâce à la construction d'une piscine intercommu-grâce à la construction d'une piscine intercommu-
nale, aux enfants du territoire d'apprendre à nager et nale, aux enfants du territoire d'apprendre à nager et 
répondre aux attentes des clubs. Pour une Aggloméra-répondre aux attentes des clubs. Pour une Aggloméra-
tion au bord de l'eau, c'est une vraie nécessité et nous tion au bord de l'eau, c'est une vraie nécessité et nous 

 PARI TENU
La réparation navale a fait son grand retour sur le 

port de Dieppe. Installé dans les anciens locaux de 
l’entreprise MIM, le chantier Padmos a relancé une 

activité stratégique pour le territoire.
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nous y engageons. Nécessité également de déve-nous y engageons. Nécessité également de déve-
lopper nos emplois grâce à l'aménagement de la lopper nos emplois grâce à l'aménagement de la 
zone Eurochannel III, de consolider les mobilités à zone Eurochannel III, de consolider les mobilités à 
partir des aménagements multimodaux autour de la partir des aménagements multimodaux autour de la 
gare de Dieppe, nécessité de mieux circuler dans un gare de Dieppe, nécessité de mieux circuler dans un 
cadre apaisé et embelli à Saint-Aubin-sur-Scie ainsi cadre apaisé et embelli à Saint-Aubin-sur-Scie ainsi 
qu'à Varengeville-sur-Mer ; sans oublier le tourisme qu'à Varengeville-sur-Mer ; sans oublier le tourisme 
à Hautot-sur-Mer avec les investissements dans de à Hautot-sur-Mer avec les investissements dans de 
nouvelles cabines de plage à Pourville et la réponse à nouvelles cabines de plage à Pourville et la réponse à 
un besoin de vie culturelle et sociale avec l'espace Alice un besoin de vie culturelle et sociale avec l'espace Alice 
Guy à Arques-la-Bataille. Guy à Arques-la-Bataille. 

Le contrat de territoire, c'est également bonifier de 10 Le contrat de territoire, c'est également bonifier de 10 
à 15% l'aide aux communes dont on sait les difficultés à 15% l'aide aux communes dont on sait les difficultés 
budgétaires pour faciliter la réalisation de leurs projets budgétaires pour faciliter la réalisation de leurs projets 
d'intérêt communautaire, comme je l'ai proposé aux d'intérêt communautaire, comme je l'ai proposé aux 
maires de l'Agglomération. Nous avonçons. maires de l'Agglomération. Nous avonçons. 

Il y a encore beaucoup à faire et nous le faisons avec Il y a encore beaucoup à faire et nous le faisons avec 
la volonté d'être utiles aux habitants. Il n'y pas de la volonté d'être utiles aux habitants. Il n'y pas de 
meilleur moteur, pas même celui d'Alpine dont on meilleur moteur, pas même celui d'Alpine dont on 
vient de fêter les 70 ans ! Vous pouvez compter sur ma vient de fêter les 70 ans ! Vous pouvez compter sur ma 
détermination et celle des élus communautaires qui détermination et celle des élus communautaires qui 
m'entourent. m'entourent. 
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L’année 2025 marque une nouvelle étape dans le projet de territoire 
de la Communauté d’Agglomération Dieppe-Maritime. Avec en ligne 
de mire l’adoption d’un Contrat de territoire ambitieux à l’automne, 
l’Agglomération inscrit son action dans une perspective de long terme. 
Le budget 2025 en constitue la première traduction concrète : 108 
millions d’euros si l’on cumule fonctionnement et investissement, 
pour accompagner la transformation du territoire et améliorer la vie 
quotidienne des habitants des 16 communes.

Santé : un centre 
intercommunal et un contrat 
local renouvelé

L’accès à la santé est un enjeu majeur 
pour Dieppe-Maritime. En 2025, 
les travaux du futur centre de santé 
intercommunal, situé à proximité 
de l’hôpital, seront lancés. Ce site 
accueillera dans un premier temps 
des locaux modulaires pour reloger les 
professionnels de la maison médicale 
de garde. Parallèlement, le Contrat 
Local de Santé, mené avec la Ville de 
Dieppe, sera renouvelé pour renforcer 
les actions de prévention et l’accès aux 
soins.

1 M€ de dépenses 
d’investissement et 1,5 M€ de 
dépenses de fonctionnement sont 
mobilisés pour le centre de santé 
intercommunal en 2025.

Développement économique : 
emploi, insertion et 
aménagement

Créer les conditions pour favoriser 
l’économie réelle – industrie, pêche, 
tourisme – et faciliter l’insertion 
professionnelle, notamment à travers 
le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi 
(PLIE) et la clause d’insertion dans 
les marchés publics, sont deux axes 
structurants de Dieppe-Maritime au 
service de l’économie et de l’emploi. 
Dieppe-Maritime appuie également 

LE BUDGET 2025 DE DIEPPE-MARITIME  
À LA LOUPE

    Des agents 
de la collecte de 
Dieppe-Maritime 
avant le début de la 
tournée, le 10 juin à 
6h du matin.

Chronologie 
Suite au débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu lors du conseil communautaire du 11 mars 
dernier, le budget 2025 a été adopté par les conseillers communautaires le 2 avril 2025. 

i

FINANCES PUBLIQUES

 Le centre de santé mobile 
présent au Val Druel (mairie 
annexe), à Arques-la-Bataille 
(espace G. Thurin),et bientôt 
au quartier des Bruyères à 
Dieppe.
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l’aménagement de nouvelles zones 
d’activités, dont Eurochannel III.

Plus de 2,5 M€ seront consacrés 
au développement économique, 
d’aides économiques, dont 
580 500 € pour les travaux 
d’aménagement d’Eurochannel II.

Biens communs : investir 
dans les services essentiels

Les services de proximité sont au 
cœur de l’action communautaire. 
En 2025, Dieppe-Maritime 
investit massivement dans l’eau, 
l’assainissement et les déchets.

L’eau potable fera l’objet de quatre 
études stratégiques (mise à jour du 
schéma directeur, plan de sécurité 
sanitaire, captage, sécurisation de 
deux secteurs) pour garantir la qualité 
à long terme.
L’investissement majeur pour 
l’assainissement sera la poursuite des 
travaux de renforcement de la station 
d’épuration de Dieppe.

Pour les déchets, l’Agglo financera, 
entre autres, l’aquisition de nouveaux 
camions-bennes, le déploiement de 
nouveaux points d’apport volontaire, 
et une zone de broyage de déchets 
verts à la déchèterie.

En 2025, des investissements sont 
planifiés à hauteur de 2,7 M€ pour 
l’eau, 6 M€ pour l’assainissement, 
2,3 M€ pour les déchets.

Culture et sport : une volonté 
de les rendre accessible

Avec 88 % du budget culture dédié aux 
enseignements artistiques, Dieppe-
Maritime finance le Conservatoire 
Camille Saint-Saëns, l’école de 
musique d’Offranville et le dispositif 
éducation artistique et culturelle dans 
les écoles. 
Les actions phares incluent également 
la gratuité des bibliothèques et le 
soutien à des festivals locaux. 

En 2025, le budget culture de 
Dieppe-Maritime s’élève à 4M€. 

Dieppe-Maritime apporte son soutien 
aux acteurs du tourisme et du sport 
tels que l’office de tourisme, la station 
nautique, le golf et l’hippodrome. 

Logement et mobilité : 
répondre aux besoins 
d’aujourd’hui et demain

Le Plan Local de l’Habitat (PLH) lancé 
en 2025 prévoit la création de 3 100 
logements sur cinq ans, avec une 
priorité donnée au logement social. 

Un observatoire de l’habitat et du 
foncier sera créé pour assurer un suivi 
rigoureux et limiter la consommation 
foncière.

En 2025, Dieppe-Maritime 
mobilisera une première partie 
des 8,2 M€ prévus pour le 
PLH, qui s’appuie notamment 
sur la réhabilitation de friches 
industrielles et l’extension du 
quartier du Val d’Arquet.

Côté mobilités, les priorités 2025 
incluent la reconduction de la gratuité 
du bus le samedi, l’amélioration de 
l’accessibilité des arrêts (7 nouveaux 
points accessibles en 2025), la 
pérennisation de la navette piétonne 
Transmanche, le développement 
du  transport à la demande, et le 
lancement du projet d’itinéraire 
cyclable entre Dieppe et Pourville.

Au total, près de 5M€ seront 
mobilisés pour les transports en 
2025.  

  Soutien à l'équipe 1ère du 
FCD pour l'accession en N2 et 
passage à l'éclairage LED au 
stade Jean Dasnias.

160 000 € sont prévus en 2025 
pour le passage en éclairage LED 
du terrain d’honneur et de la 
tribune du stade Jean Dasnias. 

Une dynamique au service 
des habitants

Qu’il s’agisse de santé, d’habitat, 
d’écologie, de culture ou de mobilité, 
le budget 2025 confirme Dieppe-
Maritime dans son rôle de pilote 
de l’action publique locale. Chaque 
euro engagé répond à une priorité : 
améliorer le quotidien, préparer 
l’avenir, et construire un territoire où 
chacun trouve sa place.

©
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   Chantier eau et assainissement rue E. Bourdon à Hautot-sur-Mer en cours 
actuellement sous maîtrise d'ouvrage de Dieppe-Maritime réalisé par l'entreprise DR.
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CONTRAT DE 
TERRITOIRE : 
LES PROJETS PHARES 
POUR L’AGGLO  
À L’HORIZON 2027
Qu'est-ce que le contrat de 
territoire ? 

Il s'agit d'une démarche 
partenariale entre la Communauté 
d’Agglomération Dieppe-
Maritime, la Région Normandie 
et le Département de la Seine-
Maritime, destinée à favoriser le 
développement durable du territoire 
pour la période 2023-2027.

Il permet le financement collectif 
– par Dieppe-Maritime, la Région, 
le Département et les Communes 
concernées - d’investissements 
dont le rayonnement concerne 
l’ensemble de l’Agglomération. 
Certains projets sont portés par 
Dieppe-Maritime (n°1, 2, 4, 6) et 
d’autres le sont par les communes 
elles-mêmes (n°3, 5, 7, 8).

Quels projets ?
 
Le contrat de territoire de Dieppe-
Maritime comprend 8 projets 
répartis en 3 axes d’intervention : 

 Renforcer la cohésion sociale 
et l'attractivité du territoire

 Accompagner le 
développement économique et 
toursitique du territoire 

 Améliorer le cadre de vie du 
territoire par l'aménagement 
durable d'espaces publics. 

Pour quel budget ?

Au total, les projets du contrat 
de territoire représentent 
un montant prévisionnel 
d’investissement de près de 42 
millions d’euros, dont plus de 
4 millions d'euros de la Région 
Normandie et plus de 3 millions 
d'euros du département de Seine-
Maritime.

		      

   Perspective bassin , esquisse, © Chabanne architecte

Les 8 projets 
en chiffres

1  Construction du centre de 
santé intercommunal : 2,9 M€ dont 
Région 5%, Département 16%,  Europe 
24%, EDF 34%

2  Construction de la piscine 
intercommunale Delaune : 17 M€ dont 
Région 19%, Département 13%, Etat 
9%, EDF 18%

3 Espace culturel et social Alice Guy 
à Arques-la-Bataille : 1,67 M€ dont 
Département 13%, Etat 20%, Dieppe-
Maritime 15%

4 Aménagement de la zone 
d’activité économique Eurochannel III 
: 14,6 M€  dont Région 2%

5 Installation de 27 cabines de bain 
à Hautot-sur-Mer : 267 075 € dont  
Département 30%, Dieppe-Maritime 
15%

6 Pôle d’échanges multimodal à la 
gare de Dieppe : 3,8 M€ dont Région 
19%, Etat 20%, Europe 30% 

7 Aménagement du centre bourg de 
Saint-Aubin-sur-Scie : 473 284 € dont 
Département 30%, Dieppe-Maritime 
15%

8 Aménagement de la traverse du 
cœur de Bourg de Varengeville-sur-Mer 
: 650 460 € dont 22% Département, 
40%  Etat, 17% Dieppe-Maritime

# LIRE ÉGALEMENT 
L'ÉDITO EN PAGE 2
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Enseignement supérieur

CERFS-VOLANTS : 22 
V'LÀ LA 22E !!!

NOUVEAUX POINTS 
D’APPORT À DIEPPE

UNE FORMATION À DISTANCE POUR 
LA RENTRÉE ? PENSEZ AU CAMPUS 
CONNECTÉ

43 ARTISANS LABELLISÉS ÉCO-DÉFIS 

Le territoire est mobilisé pour le 
festival international de cerfs-
volants dont la 22e édition aura 
lieu du 13 septembre au 21 
septembre 2025 sur les pelouses 
du front de mer de Dieppe avec des 
actions proposées dans les écoles 
des communes de l’Agglomération 
Dieppe-Maritime. Le portage de 
cette grande manifestation est 
assuré par l’Office du tourisme, 
en lien avec la Communauté 
d’Agglomération Dieppe-Maritime 
et la Ville de Dieppe pour la partie 
logistique et la communication. 
L’ensemble des partenaires 
institutionnels, Région Normandie, 
Département de la Seine-Maritime, 
les intercommunalités voisines 
et des grands partenaires privés 
auront à cœur d’accompagner cet 
événement.

Culture

Gestion des déchets

formation à distance dans 
n'importe quel établissement 
partout en France peut 
rejoindre le Campus 
connecté et bénéficier de ses 
infrastructures, son matériel 
et des conseils de sa tutrice. 

  Plus d'infos : 
campusconnecte@
agglodieppe-maritime.com

Connaissez-vous le Campus 
Connecté ? Ce dispositif 
propose un espace dédié 
aux étudiants en formation 
à distance, en centre-ville de 
Dieppe. 

Le principe est simple : tout 
étudiant inscrit dans une 

Depuis fin juin, l'Agglo a installé 
de nouveaux points d'apports de 
déchets à Dieppe, sur le quai Henri 
IV, dans la rue de la Barre et la 
Grande rue. 
Objectif de cette opération : 
augmenter la capacité de collecte, 
pour éviter les débordements, 
améliorer le tri, et réduire la 
pénibilité du travail et le nombre de 
passages des camions.  

  La remise du label éco-défi aux artisans au CFA. © A-G B

Développement économique 

En mars dernier, au CFA de 
Rouxmesnil-Bouteilles, 30 artisans 
de Dieppe-Maritime ont été 
distingués par le label "Éco-Défis", 
remis par la Chambre des métiers et 
de l'artisanat de la Seine-Maritime. 
Treize artisans ont également 
renouvelé leur engagement.
Ce label valorise les professionnels 

ayant relevé au moins trois défis en 
matière d’environnement, autour 
de thématiques telles que la gestion 
des déchets, l’énergie ou encore la 
mobilité. Les lauréats ont largement 
dépassé les attentes, avec une 
moyenne de 15 défis réalisés chacun.

Implantés dans sept communes du 
territoire, les artisans récompensés 
exercent des métiers variés – de 
la boulangerie à la menuiserie. 
Une belle reconnaissance de leur 
engagement pour un artisanat 
responsable.

  Présentation de l'affiche du 22e 
festival sur le transmanche Dieppe-
Newhaven. Les directeurs artistiques 
: Gérard Clément, Ludovic Petit et 
Michel Gressier. © Pascal Diologent

L'ACTU
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L'AGGLOMÉRATION 
DIEPPE-MARITIME 
DÉMÉNAGE SON SIÈGE 
SOCIAL

Depuis le 22 avril, les services de 
Dieppe-Maritime sont installés 
dans la zone Louis Delaporte. 
Cette décision vise à améliorer 
l'efficacité et à réduire les coûts 
en regroupant les services en un 
seul lieu. 

Le nouveau siège accueille 
les services administratifs, 
techniques et les bureaux des 
élus. Le service de collecte des 
déchets conserve ses bureaux au 
chemin de la Rivière, tandis que 
le PLIE et le campus connecté 
restent en centre-ville de Dieppe, 
au 2, bd du Général de Gaulle où 
la Maison de la rénovation tient 
également des permanences. 

Notre nouvelle adresse : Zone 
industrielle Louis Delaporte, Zone 
Verte, Voie A, 76370, Rouxmesnil-
Bouteilles 

Déménagement

UNE NOUVELLE 
NAVETTE AU POLLET 
LES DIMANCHES

Transports en commun

À compter du 5 juillet, des vélos 
sont en location pour la saison 
estivale à la gare routière de 
Dieppe.  Dieppe-Maritime a 
souhaité que ce service, apprécié 
des habitants du territoire et des 
touristes, soit reconduit cette 
année. L'organisation  en a été 
confiée à Deepmob.

Une flotte de 35 bicyclettes est 
disponible à la location. Elle 
comprend 20 vélos à assistance 
électrique, 10 musculaires et 4 
vélos enfants. l'antivol est inclus, 
le casque, le gilet fluo et le panier 
sont disponibles à la demande. 

Service de location accessible du 
mardi au vendredi, week-ends 
et jours fériés de 10h à 12h30 et 
de 13h30 à 18h. 
Rens. et tarifs sur place ou sur 
www.deepmob.fr

L'ÉTÉ
À VÉLO
AVEC L'AGGLO

Deux-roues

La gestion de l’eau, des déchets, des transports ou de l’habitat sont autant de compétences 
qui relèvent de l’Agglo Dieppe-Maritime.

Chaque jour, nous travaillons à l’amélioration de votre cadre de vie.

l’Agglo avec vous
au Quotidien

C'était un engagement du 
président de Dieppe-Maritime lors 
de l'annonce par Ports Normands 
d'un nouveau retard dans la 
restauration du pont Colbert : 
mettre en place une navette 
les dimanches et jours fériés 
desservant le quartier du Pollet 
(arrêt Vauquelin) pour faciliter les 
déplacements des habitants de ce 
quartier de Dieppe. 
Cette navette est en service à titre 
expérimental depuis le 27 avril ; elle 
relie le Pollet au pont Ango.

Consulter les horaires : 
en vous rendant aux arrêts 
concernés, 
en scannant le QR code ci-dessus   
ou en téléphonant à Deep Mob au 
02 32 14 03 03  



 en in-
formatique, quand je vois mes pe-
tits-enfants ils vont trop vite »… 
Des réflexions comme celle-là, 
Guillaume, conseiller numérique 
dans les communes de Dieppe-Ma-
ritime, en entend régulièrement au 
cours de ses permanences, comme 
ce mardi matin au rez-de-chaussée 
de l’hôtel de ville de Dieppe. 

A Dieppe et dans les autres com-
munes (liste ci-contre), il reçoit les 
habitants pour les aider dans leurs 
démarches administratives, désor-
mais quasiment toute dématéria-
lisées, même si en théorie aucune 
obligation numérique ne saurait 
être opposée à l’usager. Impôts, 
sécurité sociale, retraite, alloca-
tion chômage, pré-instruction des 
demandes de carte grise, permis 
de conduire, passeport… diffi-
cile d’échapper à l’ordinateur, au 
smartphone, au digital pour effec-
tuer une demande, faire le point sur 
sasituation, faire valoir ses droits…
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Pour lutter contre la fracture numérique, Dieppe-Maritime 
mobilise avec l'Agence nationale de la cohésion des territoires
un conseiller numérique. Guillaume, habilité officiellement pour 
ce travail, se déplace dans les commune pour accompagner les 
habitants dans leurs démarches administratives en ligne.

AVEC GUILLAUME, 
LE NUMÉRIQUE À DIMENSION HUMAINE

Ce qui est réputé plus simple pour 
les jeunes, peut l’être moins pour les 
plus âgés ou pour toute personne en 
difficulté avec l’écrit, sans parler de 
ceux qui ne possèdent ni ordinateur, 
ni smartphone.  

Mais le rôle du conseiller numérique, 
on s’en aperçoit rapidement en le 
suivant dans sa tournée de perma-
nences, va au-delà de la difficulté à 
maîtriser l’outil. Certaines démarches 
peuvent s’avérer compliquées et un 
sujet en appeler un autre. Alors Guil-
laume, aiguille, donne des conseils, 
rassure avec beaucoup d’attention et 
la discrétion voulue, mais aussi par-
fois la note d’humour qui va bien. Il 
installe ainsi la relation de confiance 
nécessaire avec l’usager. 

Les permanences du conseiller numé-
rique de l’Agglomération connaissent 
leurs périodes de pointe, comme au 
moment des déclarations d’impôt, 
par exemple. Elles sont un outil indis-
pensable à la réduction de la fracture 
numérique. On estime que 13 millions 
de Français, 16,5 % de la population, 
rencontrent des difficultés pour uti-
liser correctement les outils numé-
riques dont l’usage est devenu incon-
tournable dans l’accomplissement de 
nombreux actes de la vie quotidienne.

Ces permanences font également 
la démonstration qu’en réduisant 
dans les grands services publics de 
la République les possibilités de ren-
dez-vous en tête à tête entre l’agent 
et l’usager, on a fait une grosse erreur 
de choix politique. Ni le numérique, 
ni la volonté de faire des économies 
– pas toujours garanties au bout du 
compte – ne sauraient remplacer 
l’humain. Guillaume, dont la double 
casquette informatique et relationnel 
s’avère précieuse, n’a pas de difficulté 
à donner au quotidien du sens à son 
travail !

DIGITAL

LES PERMANENCES 
DU CONSEILLER NUMÉRIQUE

- SAINT-AUBIN/SCIE : lundi 
9h/12h, mairie
- VARENGEVILLE/MER : lundi 
14h/16h, bibliothèque
- DIEPPE : mardi 9h/12h et jeudi 
9h/12h, mairie (sur RDV au 02 35 
06 60 00) ; au Drakkar à Neuville 1 
jeudi sur 2 14h/17h
- MARTIN-EGLISE : mardi 
14h/15h30, salle Sully
- TOURVILLE/ARQUES : mardi 
16h/17h30, mairie 
- OFFRANVILLE : mercredi 
9h/12h, mairie
 - ROUXMESNIL-BOUTEILLES : 
mercredi 14h/17h, maison du Vallon
- MARTIGNY : 1 jeudi sur 2 
14h/16h, mairie
- STE-MARGUERITE/MER : 
vendredi 9h/12h,mairie 
- HAUTOT-SUR-MER : vendredi 
14h/16h15, mairie

  Lors d'une permanence du conseiller numérique à Dieppe.© DB

Contact : 07.60.36.40.16 ou 
guillaume.buquoi@agglodieppe-
maritime.com
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J E A N - J A C Q U E S  B R U M E N T

""Nous rencontrons régulièrement Nous rencontrons régulièrement 
le concessionnaire Orange pour le concessionnaire Orange pour 
faire le point sur le déploiement faire le point sur le déploiement 
de la fibre, identifier les difficultés, de la fibre, identifier les difficultés, 
demander des solutions, en demander des solutions, en 
prenant en compte notamment prenant en compte notamment 
les situations signalées par les situations signalées par 
les maires. Nous partageons les maires. Nous partageons 
un tableau de bord avec le un tableau de bord avec le 
concessionnaire. Notre cellule concessionnaire. Notre cellule 
dédiée au sein de l’Agglo assure la dédiée au sein de l’Agglo assure la 
relation avec les particuliers, elle relation avec les particuliers, elle 
peut examiner leur éligibilité à la peut examiner leur éligibilité à la 
fibre et solliciter Orange pour une fibre et solliciter Orange pour une 
réponse.réponse.

Problème de fibre ?Problème de fibre ?
 fibre@agglodieppe-maritime.com fibre@agglodieppe-maritime.com

MAIRE D’HAUTOT-SUR-MER

VICE-PRÉSIDENT DE  
DIEPPE-MARITIME 

EN CHARGE DE LA TRANSITION 
NUMÉRIQUE

EMPLOI : LA CLAUSE D’INSERTION, UN VECTEUR 
D’INCLUSION SOCIALE DANS LES MARCHÉS PUBLICS

Depuis 2015, Dieppe-
Maritime compte dans ses 
effectifs un facilitateur de 
la clause d’insertion sociale.

Sa mission : assister les acheteurs 
publics (collectivités, bailleurs so-
ciaux) dans leurs démarches, s'as-
surer de la prise en compte de la 
clause par les entreprises attribu-
taires des marchés publics et facili-
ter les liens avec l'ensemble des ac-
teurs locaux de l'emploi à l'échelle 
des territoires de Dieppe-Maritime, 
Terroir de Caux, Falaise du Talou et 
Villes Sœurs partie Seine-Mari-
time.

Le facilitateur soutient les entre-
prises dans les démarches de re-
crutement et réalise un suivi des 
parcours des publics en poste.

DIGITAL
LE CHIFFRELE CHIFFRE

31 649

C’est le nombre de logements 
raccordables à la fibre optique sur 
Dieppe-Maritime soit un taux de 
95% contre 29 000 il y a six mois.
Parmi les difficultés rencontrées 
dans le déploiement de la fibre, 
il y a notamment les refus de 
syndics de co-propriétés ou leur 
absence de réponse au presta-
taire qui installe la fibre pour le 
compte d’Orange. 
Pour tout problème, les services 
de Dieppe-Maritime peuvent 
intervenir auprès de d’Orange. 

À quoi sert
la clause d'insertion ?
Concrètement, la clause inscrite dans 
les marchés publics prévoit de réser-
ver un nombre d’heures de travail à 
des personnes en insertion profes-
sionnelle, selon des critères définis. 
Elle vise à renforcer leurs compé-

tences, à leur offrir une première 
expérience ou à les aider à retrouver 
un emploi. Actuellement facultative, 
cette démarche deviendra obliga-
toire en 2026 pour les achats publics. 
Mais elle peut être appliquée dans 
des marchés privés dans le cadre de 
la responsabilité  sociale et environ-
nementale des entreprises. 

  Chantier préparatoire de l'EPR 2 à Penly.. Une cinquantaine de personnes en 
insertion professionnelle ont trouvé du travail à ce stade des travaux via la clause 
d'insertion sociale.                                                          © Service communication EPR 2 Penly.



LE 27 MAI,Alpine a dévoilé 
à Dieppe sa nouvelle voiture, 
l’A 390, en présence de Pierre 
Gasly et de Zinedine Zidane. 
Deux ambassadeurs de renom 
pour donner de la visibilité à 
l’événement qui a attiré plus 
de 300 journalistes du monde 
entier.  
Mais les vrais Zizous de cette 
nouvelle étape du renouveau 
d’Alpine, ce sont les ouvriers, 
les techniciens, les ingénieurs 
et la directrice de la Manufac-
ture Jean Rédélé de Dieppe où 
va être assemblé le nouveau 
véhicule électrique, 5 places, 
5 portes 100% tricolore qui 
permet à Alpine d’attaquer le 

segment des voitures familiales de 
haute gamme et sportives.
Une nouvelle étape dans l’histoire 
de la marque qui a toujours été 
soutenue par la Ville de Dieppe, 
l’Agglomération et l’ensemble 
des acteurs locaux dans les bons 
moments comme dans les étapes 
difficiles. Alpine c’est Dieppe et 
Dieppe c’est Alpine…

# 150 000 personnes à Dieppe 
pour le 70e anniversaire d'Alpine. 
Un week-end noir de monde où les 
bus navettes entre l'hippodrome 
et le pont Ango opérés par Deep-
mob ont tourné à pleine capacité 
avec près de 20 000 passagers. Bra-
vo aux personnels sur le pont tout 
le week-end.

SUCCESS-STORY
ALPINE DEVOILE 
SA NOUVELLE 
A390
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200 BOUGIES POUR 
DIEPPE-NEWHAVEN 

LA LIGNE Dieppe-Newhaven souffle 
ses 200 bougies ! À cette occasion, le 
Département consacrera une exposi-
tion à cette histoire transmanche deux 
fois centenaire intimement mêlée à 
celle de Dieppe. C’est le lien trans-
manche qui -par exemple- facilita l’éta-
blissement à Dieppe au tournant des 
XIXe et XXe siècles d’une «colonie an-
glaise» qui appréciait les charmes de la 
ville et l’accessibilité de son port à ma-
rée haute et à marée basse.

Ce cordon indispensable entre nos 
deux pays a résisté à toutes les tem-
pêtes et sa permanence doit beaucoup 
aux combats menés pour en assurer le 
maintien, convaincre les collectivités de 
son caractère indispensable à l’écono-
mie réelle du territoire comme après le 
retrait de la SNCF au début des années 
1990, convaincre l’Etat au moment du 
Covid qu’il fallait soutenir le secteur 
transmanche et plus récemment (2023) 
pour faire adopter à l’Assemblée natio-
nale une loi contre le dumping social, 

protégeant le pavillon français sur les 
liens transmanche. 

La liaison ferry Dieppe-Newhaven a 
la particularité d’être opérée dans le 
cadre d’une délégation de service pu-
blic concédée par le Syndicat Mixte 
transmanche (SMPAT) composé du 
Département de la Seine-Maritime, 
de la Communauté d’agglomération 
Dieppe-Maritime, de la Chambre de 
commerce Rouen métropole, de Terroir 
de Caux et Falaise du Talou.

L’impact du transmanche sur l’activité 
de notre territoire est considérable : 200 
emplois directs avec DFDS Seaways 
dont le siège est à Dieppe ; 38 millions 
d’€ de dépenses liées aux passages 
(particuliers et fret) en Normandie dont 
11 M€ dans le pays dieppois (19 M€ au 
total en Seine-Maritime) ; 1,7 million 
de nuitées marchandes. Les deux tiers 
des passagers ont pour destination la 
France, 3 sur 10 la Normandie. 

Au-delà de la belle et longue histoire 
de la ligne Dieppe-Newhaven, l’enga-
gement sans faille au soutien de notre 
lien transmanche Dieppe-Newhaven 
(700 000 € pour notre Agglomération) 
tient à son importance pour l’économie 
locale et l’emploi.

# EXPOSITION 23/06 au 31/07/25 :
hôtel  du Département ROUEN 
16/08 au 25/09/25 : hôtel de ville DIEPPE.

Manufacture 
Alpine Dieppe 

Jean Rédélé,
l'390 

sur la chaîne, 
mai 2025.  

© DB

Le Seven Sisters dans le port 
de Dieppe mars 2023 © DB                                             



11L’AGGLO | ÉDITION JUIN 2025

PHARE D'AILLY : DES 
VISITES À NE PAS RATER

Visite guidée passionnante du phare 
d'Ailly à Sainte-Marguerite-sur-
Mer assurée par Valentine, guide-
conférencière  et les bénévoles de  
l'association CAP d'Ailly, grâce à 
l'autorisation d'occupation temporaire 
qui a été délivrée par la Direction 
interrégionale de la Mer (DIRM).
La vie des gardiens, les mécanismes 
du phare, les innovations techniques 
qui ont par marqué son histoire, son 
rôle déterminant dans la navigation et 
la sécurité maritime... en une heure
la visite - sur réservation - offre 
un beau panorama des sujets que 
recouvre ce monument de notre 
histoire littorale. 

Dates des visites
- 9 juillet de 10h à 18h
- 26 juillet de 10h à 18h
-13 août de 10h à 18h
-30 août de 10h à 18h
-25 octobre de 10h à 18h
-29 octobre de 10h à 18 h
Sur inscription : 
www.dieppetourisme.com

Patrimoine

L'ÉTÉ DE L'AGGLO SERA MUSICAL
DANS LE CADRE de sa compétence 
culturelle, Dieppe-maritime soutient les 
scènes et associations qui déploient des 
saisons artistiques sur l’ensemble du ter-
ritoire de l’Agglomération avec un temps 
fort sur la période estivale. Ces soutiens 
s’articulent avec l’activité des établisse-
ments d’enseignements artistiques, le 
conservatoire et l'école de musique Fran-
cis Poulenc. Cet été, Dieppe-Maritime 
vous donne rendez-vous :
 
# Avec l’association Orchestre Sym-
phonique de l’Arques (OSArques) pour 
le Festival Osons l’Opéra/9 au 19 juil-
let.
Osarques réunit des musiciens profes-
sionnels normands, sous la baguette du 
chef d’orchestre Frédéric Rouillon, dans 
le but d’offrir au public du bassin dieppois 
une programmation musicale sympho-
nique et lyrique ainsi que des ateliers de 
médiation pédagogique et culturelle, en 
étroite collaboration avec les acteurs lo-
caux.
 
Les temps forts du festival :
> 09 juillet récital d’ouverture, Une Nuit 
d'Été à Nohant au Musée de Dieppe (lec-
ture musicale autour de la correspon-
dance Pauline Viardot/George Sand) 
> 11 juillet répétition publique et par-
ticipative de La Traviata au gymnase 
d’Arques-la-Bataille « Dans la tête d’un 
chef d’orchestre » (durée 1h/1h30) 

> 14 juillet gala des grandes voix de 
l’Opéra à Arques avec piano et les 
chanteurs de La Traviata
> 16 et 17 juillet : 2 représentations de 
La Traviata à St-Nicolas d’Aliermont 
> 18 juillet : spectacle musical jeune 
public Pierre et le loup à la salle C. Ans-
quer à Rouxmesnil-Bouteilles
> 19 juillet  : 3e représentation La Tra-
viata à St-Nicolas d’Aliermont
Tarifs et billetterie en ligne.
 
# Avec le Festival Les Musicales de 
Normandie du 5 juillet au 31 août
L'association Les Musicales de Norman-
die propose chaque été un festival de 
musique itinérant dans les lieux patri-
moniaux emblématiques de Norman-
die, en Seine-Maritime et dans l'Eure. 
Les 35 concerts des Musicales attirent 
plus 8 000 spectateurs.

Cet été : 10 concerts sur le territoire 
de l’Agglo (Varengeville, Hautot) et, en 
partenariat avec Dieppe-Maritime, un 
conte lyrique jeune public au conserva-
toire le 2 août à 11h : Le Voyage de Wolf-
gang de la compagnie « Tel jour telle 
nuit ». 
Le spectacle (Marie-Bénédicte Sou-
quet, viole de gambe et Pierre Cussac, 
accordéon) est une exploration poé-
tique de l’œuvre de Mozart ; pour en-
fants à partir de 6 ans (gratuit) ; 8 € pour 
les adultes (billetterie en ligne).

©
 D

elphine Léger

# Avec la 28e édition du festival de 
Musique Ancienne Dieppe-Normandie 
qui aura lieu du 11 au 23 août 
sur Dieppe (Casino, églises St-Rémy et St-
Jacques…)  + 5 sessions de stages voix à 
destination des enfants, des amateurs et 
jeunes professionnels organisées dans le 
cadre du festival : 
ht t p s : / / w w w. a c a d e m ie -b a c h . f r /
stages-de-chant-2025/

  Aïda, opéra participatif. Spectacle monté et donné en 2022 dans le cadre du 
festival Osons l'opéra. © Pepette aux Allumettes (Anne Cali).

CULTURE & PATRIMOINE
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rendez-vous - rendez-vous

 DU 09/07 AU 19/07 

FESTIVAL  
OSONS L'OPÉRA

Opéra | Dieppe, Arques-la-Bataille, Rouxmesnil-
Bouteilles, Saint-Nicolas d'Aliermont | de 0 à 25 

€ | Réservation : www.billetweb.fr/osarques-
festival

Festival autour de l'opéra (voir page 
précédente) organisé par l'Orchestre 

Symphonique de l'Arques, avec comme 
point d'orgue trois représentations de l'opéra 
coopératif et participatif La Traviata de Verdi.  

DU 11/07 AU 02/08 | 19H - 23H30

CINÉMA EN PLEIN AIR  
& MICRO-FOLIE MOBILE 

Cinéma et animations | Martin-Eglise, Martigny, Aubermesnil-Beaumais | Gratuit 

Dieppe-Maritime, la Maison Jacques Prévert et les communes accueillantes 
proposent des soirées alliant musée numérique, atelier Fablab, espace rétro-

gaming et CINÉMA EN PLEIN AIR. 

Vendredi 11 juillet : E.T. l'extra-terrestre., école de Martigny

Vendredi 25 juillet : Indiana Jones, salle des fêtes de Martin-Eglise

Samedi 2 août :  Le Dernier Jaguar, salle des fêtes d'Aubermesnil-Beaumais

 SAM. 02/08 

LE VOYAGE DE WOLFGANG
Conte lyrique | Conservatoire Camille Saint-
Saëns à Dieppe | 8 € | Réservations : www.

musicales-normandie.com/billetterie

De la Flûte enchantée à Cosi fan Tutte en 
passant par la Petite musique de nuit et la 

Marche turque, Le Voyage de Wolfgang est 
un voyage à travers la musique de Mozart. 

Tout public,  
à partir de 6 ans. 

 DU 11/08 AU 23/08 

FESTIVAL 
DE MUSIQUE 
ANCIENNE 

DIEPPE-NORMANDIE
Musique | Académie Bach, 

Arques-la-Bataille | de 4 à 5 €  
Cirque, théâtre, danse, musique, 
cinéma, conférences et actions 
citoyennes sont au rendez-vous 
de ce festival jeune public qui a 
pour ambition de réenchanter 

notre lien au vivant.

 DU 13/09 AU 21/09 

22E ÉDITION DU FESTIVAL  
INTERNATIONAL 

DE CERFS-VOLANTS !
Front de Mer | Dieppe |   

L'événement de la rentrée.Une program-
mation innovante pour le festival qui fait du 
ciel de Dieppe un monde et la participation 
des écoles de Dieppe-Maritime grâce à la 

prise en charge des transports scolaires par 
l'Agglo. Lire p. 6.©
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Conservatoire Dieppe : session de rattrapage pour les 
inscriptions selon les places restantes du lundi 25 août au 

vendredi 29 août de 14h00 à 18h00 à l’accueil du conserva-
toire. Contact CRD : 02 32 14 44 50 

École de musique Francis Poulenc à Offranville : session 
de rattrapage selon les places restantes en ligne se tient du 

lundi 25 août au vendredi 29 août.  Contact :  
em.poulenc@agglodieppe-maritime.com et 07 64 87 46 28

CONSERVATOIRE & ÉCOLE 
DE MUSIQUE : S'INSCRIRE

L'AGENDA


